
Province de Quebec
MunicipaliteNotre-Dame-des-Sept-Douleurs

Avis Public
Avis public est, par les presentes, donne par madame IVIartine Girard, directrice generale adjointe

et secretaire-tresoriere adjointe de la municipalite de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs :

QUE Ie reglement numero 185 dont 1'objet est de decreter un emprunt de 550 000 $ afin de
financer la subvention du ministere des Affaires municipales et de 1'Habitation accordee dans Ie
cadre du programme TECQ, a ete adopte Ie 13 fevrier 2021 par 1c conseil municipal de la
municipalite de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs ;

QUE Ie reglement numero 185 entre en vigueur a compter du 24 fevrier 2021 ;

QUE toute personne interessee peut prendre connaissance du reglement numero 185 sur Ie site

web de la Municipalite, www.ileverte-municipalite.com ou au bureau municipal, au 6201,

chemin de 1'Ile, ou en obtenir copie les mardis, mercredis et jeudis entre 9 h 00 et 16 h 30 a
compter du 24 fevrier 2021.

Donne a Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, ce vingt-quatriemejour de fevrier deux mille vingt.

La directrice generale adjointe et secretaire-tresoriere adjointe,

Martine Girard
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